ARRETE n° 496 CM du 12 avril 2001 portant désignation de certains représentants des intérêts professionnels en qualité de membres de la commission de classement des établissements d’hébergement de tourisme.
Le Président du gouvernement de la Polynésie française,
Sur le rapport du ministre du tourisme et de l’artisanat,

Vu la loi organique n° 96-312 du 12 avril 1996 modifiée portant statut d’autonomie de la Polynésie française, ensemble la loi n° 96-313 du 12 avril 1996 complétant le statut d’autonomie de la Polynésie française ;

Vu l’arrêté n° 336 PR du 21mai 1997 portant nomination du vice-président et des autres ministres du gouvernement de la Polynésie française, complété par l’arrêté n° 444 PR du 9 juin 1998 et l’arrêté n° 428 PR du 6 mars 2001 portant nomination de membres du gouvernement de la Polynésie française ;

Vu la délibération n°2000-140 APF du 30novembre 2000 définissant les catégories d’établissements d’hébergement de tourisme classés en Polynésie française et les conditions de leur agrément en cette qualité, en particulier son article 38 ;

Le conseil des ministres en ayant délibéré dans sa séance du 3 avril 2001,

Arrête :
Article 1er.— En application de l’article 38 de la délibération définissant les catégories d’établissements d’hébergement de tourisme classés en Polynésie française et les conditions de leur agrément en cette qualité, sont membres de la commission de classement :

1° Représentant des agents de voyages :

-
le(la) président(e) du Syndicat des agences de voyages de la Polynésie française, ou son représentant ;

2° Représentants des syndicats professionnels hôteliers :

-
le(la) président(e) du Syndicat général de l’hôtellerie (S.G.H.), ou son représentant ;

-
le(la) président(e) de l’Union polynésienne de l’hôtellerie (U.P.H.O.), ou son représentant ;

3° Représentants des associations de logement chez l’habitant de la petite hôtellerie familiale et des meublés de tourisme :

-
le(la) président(e) de la Fédération des associations de pensions de famille et du logement chez l’habitant “Haere Mai”, ou son représentant ;
-
le(la) président(e) de l’association des pensions de famille et du logement chez l’habitant de l’île ou de la commune d’implantation de l’établissement concerné par le classement, ou son représentant ; à défaut, le(la) président(e) de l’association géographiquement la plus proche, ou son représentant.
Art.2.— Le ministre du tourisme et de l’artisanat est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au Journal officiel de la Polynésie française.


Fait à Papeete, le 12 avril 2001.


Gaston FLOSSE.


Par le Président du gouvernement :


Le ministre du tourisme


et de l’artisanat,


Nicole BOUTEAU.
